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PREAMBULE 

Noyal-sur-Brutz a prescrit l’élaboration de son plan local d’urbanisme par délibération en date du 6 octobre 

2020. Dans le cadre de la révision de son PLU, la commune est l’autorité compétente en matière d’élaboration 

des documents d’urbanisme... 

Conformément aux articles L.103-2 et suivants du code de l’urbanisme, une concertation a été mise en œuvre 

tout au long du processus d’élaboration du PLU. La procédure d’élaboration arrivant à son terme, il convient 

désormais d’établir le bilan de cette concertation dont les modalités définies dans la délibération du 6 octobre 

2020 étaient les suivantes : 

• Réunions publiques lors des étapes importantes de l’élaboration du document, 

• Bulletin municipal, 

• Panneaux d’informations. 
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LE DEROULEMENT DE LA CONCERTATION 
 

REUNIONS PUBLIQUES LORS DES ETAPES IMPORTANTES DE 

L’ELABORATION DU DOCUMENT 
 

Pendant toute la procédure d’élaboration du PLU, Noyal-sur-Brutz a renseigné la population et recueilli ses 

remarques selon les modalités prévues par la délibération du 6 octobre 2020.  

Dans le but d’informer la population de l’avancée de la procédure de révision du PLU, des réunions publiques 

ont été organisées à Noyal-sur-Brutz, dans une salle communale pouvant accueillir plusieurs dizaines de 

personnes. 

Deux temps d’échange avec la populaiton ont été organisés : un atelier de concertation le 24 février 2022 et 

une réunion publique le 14 mai 2025. Des échanges ont été permis et faciliter grâce au format des réunions. 

Chacune de ces réunions a été annoncée par voie d’affiches et/ou boîtage, site internet de la commune de 

Noyal-sur-Brutz. Pour faciliter la venue des habitants, elles ont toutes deux eu lieu en soirée. 

Le contenu d’un PLU et la procédure de révision ont été précisés en introduction de chaque réunion publique. 

Les personnes présentes étaient invitées à s’exprimer tout au long de la réunion, l’objectif était d’avoir des 

échanges fluides. 

Les éléments présentés (supports) ont été mis en ligne sur le site internet de la commune après les différentes 

réunions, avec une publication en lien sur les réseaux sociaux. 

 

Trois temps ont eu lieu durant les trois grandes phases de la préparation du nouveau PLU : 

Le jeudi 24 février 2022 en atelier de concertation avec les habitants en phase diagnostic 

Cette première réunion publique avait pour objet de présenter la procédure de révision du PLU ainsi que les 

constats et enjeux du territoire soulevés par les diagnostics. Une vingtaine de personnes étaient présentes. 

Plusieurs thématiques ont été abordées durant cette réunion : 

• L’environnement : les espaces naturels, les éléments de la trame verte et bleue, les risques naturels et 
technologiques, la ressource en eau et l’assainissement, 

• La démographie : la hausse constante de population, l’installation de nouveaux habitants, le 
vieillissement de la population, 

• Le logement : le parc de logements, la composition du parc, 

• La mobilité, 

• Les équipements. 

 

Les interventions des habitants ont porté sur : 

• La loi Climat et Résilience et ses conséquences sur la constructibilité notamment dans les villages, 

• Les enjeux démographiques, 

• La question de la concertation. 
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Les moyens de communication mis en place pour cette réunion ont été nombreux : 

• Une publication sur le site internet de la commune, 

• Une affiche diffusée au sein de la commune, 

• Une publication sur les réseaux sociaux de la commune. 
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Le mercredi 14 mai 2025 pour la présentation de la traduction réglementaire du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD). 

Cette deuxième réunion publique s’est déroulée en trois temps : le premier consacré à un rappel de la 

procédure de révision du PLU, de son état d’avancement, le deuxième concernant le rappel des orientations 

du PADD et des grands principes d’aménagement et un dernier temps sur la traduction règlementaire : les 

principales évolutions du zonage, la présentation des secteurs couverts par une Orientation d’Aménagement 

et de Programmation. Enfin, les projets de plans de zonage au format A0 ont été affichés dans la salle. 

Chaque personne était invitée à échanger et à regarder ces projets de plans de zonage. Le bureau d’études a 

répondu aux différentes questions des participants, permettant d’expliciter les règles envisagées. La réunion 

du projet de PLU (réglementation graphique et écrite) a regroupé environ une vingtaine de personnes. 

 

Les interventions des habitants ont porté sur : 

• La constructibilité dans les villages et dans l’enveloppe urbaine, 

• Le poids des communes rurales au sein de la communauté de communes Chateaubriant Derval, 

• La délimitation des zone Az, 

• La loi Climat et Résilience, 

• La future enquête publique. 

 

Les moyens de communication mis en place pour cette réunion ont été nombreux : 

• Une publication sur le site internet de la commune, 

• Une affiche diffusée au sein de la commune. 

• Une publication sur les réseaux sociaux de la commune. 
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BULLETIN MUNICIPAL 

Le bulletin municipal de Noyal-sur-Brutz est réalisé par les élus et est disponible à la Mairie. 

Un article a été publié dans le bulletin municipal de Noyal-sur-Brutz pour expliquer l’utilité d’un PLU et la 

procédure (bulletin municipal 2022), 

En parallèle du bulletin municipal, une rubrique est consacrée à la révision du Plan Local d’Urbanisme sur le 

site internet de la commune. Cette rubrique a été alimentée au fur et à mesure de l’avancée de la procédure. 

Cette rubrique a connu des évolutions, notamment lors d’évènements importants. Le site internet a permis 

de présenter la révision du PLU, et ses grandes composantes, d’informer les habitants sur les temps 

d’échanges et de présentation. 
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PANNEAUX D’INFORMATIONS 

Dans le cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme, une exposition itinérante à destination du public 

expliquant les phases de révision du PLU était présente dans le hall de la Mairie. Ces panneaux étaient 

également affichés lors d’évènements en lien avec le Plan Local d’Urbanisme, notamment lors des réunions 

publiques. 

À cette occasion, les habitants ont pu en apprendre davantage sur l’avancée de la mise en œuvre du 

document, à travers des panneaux présentant la révision du PLU, le diagnostic du territoire, les enjeux de 

demain (phase 1) et le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) (phase 2) et enfin, les 

traductions réglementaires du document (phase 3) pour la commune. 

Pour plus de précision, l’exposition était constituée de 3 panneaux : 

• 1 – La présentation du PLU et quelques chiffres sur le diagnostic, 

• 2 - Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables, 

• 3 – La phase réglementaire. 

 

Ce panneau présentait les éléments suivants :  

• L’utilité d’un plan local d’urbanisme, 

• Le contenu d’un PLU 

• Les thématiques abordées  

• Les principales étapes de la démarche PLU 

• Les chiffres clés issus du diagnostic. 
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MISE A DISPOSITION D’UN REGISTRE PERMETTANT AU PUBLIC DE 

CONSIGNER SES OBSERVATIONS 

Un registre d’observations a été mis à disposition du public, disponible à l’accueil de la Mairie, depuis le début 

de la procédure. 

Ce registre en contient aucune demande. Aucun administré ne s’est manifesté par ce moyen.  

Les échanges ont davantage été oraux avec l’équipe municipale et essentiellement Madame la Maire.  

Les échanges ont porté sur :  

- La zone économique de l’Espérance : la délimitation, les extensions envisagés. 

- Le classement des parcelles au nord du bourg (au nord de la rue du Peupliers) 

- La constructibilité des hameaux 

- Le changement de destination de bâtiment (vers l’habitat ou l’artisanat) 

 

OUTILS SUPPLEMENTAIRES MIS EN PLACE 

CONCERTATION AVEC LES EXPLOITANTS AGRICOLES ET LES 

CHAMBRES CONSULAIRES 

Dans le cadre de l’élaboration du diagnostic agricole en 2021, une concertation agricole a eu lieu à Noyal-sur-

Brutz le 11 octobre 2021. Une dizaine d’exploitants ont participé à cette concertation dont l’objectif était de 

localiser sur une carte communale les sièges d’exploitations des exploitants, les tiers pouvant se situer à 

proximité, les potentiels changements de destination de bâtis agricoles, les agrandissements ou encore les 

problèmes de circulation pouvant être rencontrés avec les engins agricoles. 

Cette rencontre a permis de recueillir des données individuelles et d’identifier le parcellaire agricole de la 

commune ainsi que celui qui n’est plus exploité. L’analyse des données recueillies a permis d’établir les 

éléments constitutifs du diagnostic agricole de la commune. 

Objectif de la démarche : 

• Dresser un état des lieux de l’activité agricole sur le territoire : connaître les activités agricoles 
présentes sur le territoire communal, spatialiser l’activité agricole (sièges, bâtiments isolés…), 
appréhender les multiples fonctions et intérêts de l’activité agricole : dimensions économiques, 
sociales et environnementales ; 

• Identifier les dynamiques d’évolutions récentes et les dynamiques en cours ou à venir : relever les 
mutations / évolutions de l’activité agricole sur le territoire, notamment en matière de pérennité et 
d’évolution des exploitations agricoles ; 

• Définir les enjeux agricoles locaux : in fine, d’établir des propositions d’actions permettant de 
protéger les espaces agricoles nécessaires au fonctionnement des exploitations agricoles. 

 

Ce diagnostic a pour objectif de présenter un état des lieux de l’activité agricole du territoire en 2021 : 

recensement des données socio-économiques, approches sur les questions de la transmission et des projets 
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des entreprises agricoles mais aussi une approche plus qualitative concernant les principales problématiques 

qui animent les exploitants agricoles. 

En complément de ces différentes thématiques, des données spatialisées qui concernent l’ensemble du bâti 

agricole, des parcellaires des exploitations ainsi que des sièges d’exploitations ont été collectées et valorisées 

dans un format SIG. 

Et enfin, le diagnostic doit permettre d’identifier les principaux enjeux agricoles autour du bourg, et plus 

généralement sur l’ensemble de la commune. Ces enjeux pourront éclairer les décisions des élus dans le cadre 

du PLU pour l’aménagement de la commune et l’élaboration des documents de planification.  
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BILAN DE L’EFFICACITE DES PROCEDURES ET 

OUTILS DE CONCERTATION MIS EN PLACE 

MESURES PREVUES DANS LE CADRE DE LA DELIBERTION DU 6 

OCTOBRE 2020 

Les moyens de concertation et d’information déclinés ont permis d’informer régulièrement les habitants et 

les acteurs du territoire par divers moyens rappelés ci-dessus. 

La démarche de concertation a été réalisée en toute transparence et en tenant compte des modalités définies 

lors de la prescription. 

L’implication des habitants et des acteurs locaux à travers les différentes rencontres a permis de recueillir 

leurs avis et remarques. 

 

Organisation de 
réunion(s) 
publique(s) 

d’échanges avec la 
population 

Bilan positif 

Deux réunions publiques ainsi qu’un atelier de concertation ont été organisées, en 
février 2022, septembre 2023 et mai 2025.  

Il faut se satisfaire de l’efficacité de la démarche participative. En effet, les échanges 
ont été riches autour des enjeux du territoire et de nombreuses personnes ont 
participé à ces 3 réunions. 

La réunion sur le diagnostic a permis aux habitants de comprendre l’intérêt de la 
révision du PLU, ses objectifs et ses enjeux.  

La réunion sur le PADD a présenté les grandes orientations stratégiques et politiques. 
Des remarques ont été soulevées mais ne remettaient pas en cause le projet. 

La réunion sur la traduction réglementaire a notamment permis d’échanger autour du 
plan de zonage. Les demandes formulées dans le cadre de la réunion zonage 
concernaient essentiellement des demandes individuelles portant sur la 
constructibilité ou sur un projet précis (extension, annexe, changement de 
destination).  

En conclusion, les réunions publiques ont vu de nombreuses personnes participer aux 
débats et elles ont toutes apprécié ces moments d’échanges. 

Outre les réunions avec le public, les ateliers avec les acteurs du territoire et 
notamment les personnes publiques ont apporté de la technicité et de l’expertise. 

Articles dans les 
bulletins 

municipaux et sur 
le site internet de 

la commune, 

Bilan positif 

La commune a pu informer de manière régulière sa population sur l’état 
d’avancement du PLU durant chaque phase par le biais d’outils de communication 
adaptés et accessibles à tous comme les bulletins municipaux et le site internet de la 
commune. L’administré a donc eu toutes les informations en main pour comprendre 
l’avancée du PLU, connaitre les différents objectifs, enjeux de chaque phase, ainsi que 
les dates importantes (réunions publiques notamment). 

➢ Bulletins municipaux : La révision du Plan Local d’Urbanisme a été évoquée à 
une reprise sur le bulletin municipal tout au long de la procédure. Le bulletin 
municipal, réalisé par les élus et les techniciens, est disponible en libre-service 
en mairie, téléchargeable sur le site internet de la commune, et est également 
distribué par voie postale à chaque habitant de la commune.  
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➢ Site internet de la commune : En parallèle du bulletin municipal, une 
rubrique est consacrée à la révision du Plan Local d’Urbanisme sur le site 
internet de la commune (page spécifique dédiée à ce sujet). Cette rubrique a 
été alimentée au fur et à mesure de l’avancée de la procédure. Le site 
internet a permis également la diffusion de nombreuses informations reliées 
au Plan Local d’Urbanisme (réunions publiques, …).  

Exposition 
évolutive 

Bilan moyen 

L’exposition itinérante présente dans le hall de la mairie, lieu de passage, a été 
consultée par les personnes se rendant à la mairie. Elle a été également consultée lors 
d’évènements en lien avec le PLU, comme lors des réunions publiques. En revanche, il 
y a peu de retour par rapport aux informations communiquées.  

Mise à disposition 
du public d’un 

registre destiné 
aux observations 

de toute personne 
intéressée tout au 

long de la 
procédure. 

Bilan négatif 

Aucune demande n’a été inscrite dans ce registre. Les échanges ont été oraux et non 
écrits avec l’équipe municipale et Madame la Maire et les citoyens.  

 

AUTRES MESURES MISES EN PLACE 

 

Concertation avec 
les exploitants 
agricoles et les 

chambres 
consulaires. 

Bilan positif 

Dans le cadre de l’élaboration du diagnostic agricole en 2021, une concertation 
agricole a eu lieu à Noyal-sur-Brutz le 11 octobre 2022. Une dizaine d’exploitants ont 
participé à cette concertation dont l’objectif était de localiser sur une carte 
communale les sièges d’exploitations des exploitants, les tiers pouvant se situer à 
proximité, les potentiels changements de destination de bâtis agricoles, les 
agrandissements ou encore les problèmes de circulation pouvant être rencontrés avec 
les engins agricoles. Cette réunion a eu un impact positif car la mobilisation des 
agriculteurs a permis d’illustrer les enjeux agricoles et d’offrir une meilleure 
acceptabilité du document dans un territoire à majorité agricole.  
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CONCLUSION 
Une concertation s’est donc tenue de manière continue durant toute l’élaboration du PLU. La commune a 

tenu à associer l’ensemble de la population, notamment par l’intermédiaire de réunions publiques ou par 

la publication d’articles dans son bulletin communal. Les modalités initialement prévues par le conseil 

municipal ont été parfaitement respectées tout au long de la procédure, d’autres ont été ajoutés pour 

favoriser l’implication des habitants (concertation agricole et atelier participatif en phase de diagnostic). 

Chacun de ces outils, hormis le registre de concertation s’est avéré opérant puisqu’ils ont tous permis, 

chacun à leur manière d’informer, de débattre et/ou de communiquer. 
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